
Lucy Johnson donne des cours sur la gestion financière et sur la préparation à la vie 

personnelle et professionnelle à l’école secondaire Kate Andrews à Coaldale, en Alberta. 

Depuis novembre 2008, elle utilise La Zone dans ses cours. « Comme enseignante, je trouve 

cette ressource très intéressante parce que je peux ouvrir le cartable et commencer à 

enseigner immédiatement, dit Lucy. La présentation est excellente : il y a des plans de cours 

pour les enseignants, des transparents très bien faits, des outils d’évaluation et des travaux 

que vous pouvez faire avec vos enfants à la maison. » 

Au moyen de cet outil interactif, les élèves apprennent à utiliser le crédit, gérer une dette, 

investir et prévenir la fraude ou le vol d’identité. Lucy est d’avis que c’est dans le dernier 

module que ses élèves apprennent le plus, car ils sont amenés à créer leur propre budget. « Un 

des aspects que j’aime de La Zone, c’est que l’Agence de la consommation en matière 

financière du Canada a conçu la ressource en tenant compte des statistiques provinciales. 

Alors, quand mes élèves font le test du rappel à la réalité pour savoir combien ça leur coûtera 

de vivre ailleurs que chez leurs parents, ils ont les bons chiffres », explique Lucy. 

Selon Lucie, les élèves n’ont que des commentaires positifs à propos de La Zone, qu’ils 

décrivent comme étant un outil stimulant et amusant : « Ils aiment vraiment ça. Dès que vous 

pouvez inclure la technologie dans vos cours, ils sont aux anges. »

Cette Histoire de réussite fait partie d’une série. Pour consulter d’autres Histoires de réussite 

de l’ACFC, visitez monargentmesoutils.ca
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À l’aide de ses ressources éducatives et de ses outils interactifs, l’Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC) fournit des 
renseignements objectifs aux consommateurs sur les produits et les services financiers. L’ACFC les informe également au sujet de leurs droits et 
responsabilités lorsqu’ils traitent avec des banques et des sociétés de fiducie, de prêt et d’assurances sous réglementation fédérale. De plus, par 
l’entremise de son programme de littératie financière, l’ACFC aide les Canadiens à acquérir les connaissances et la confiance requises pour bien 
gérer leurs finances personnelles. Elle veille aussi à ce que les institutions financières sous réglementation fédérale respectent les lois et les 
ententes dont le but est de protéger les consommateurs.


